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Présentation  
du thème 

 
e droit de participation du public au 

processus décisionnel constitue, avec les 
droits d’information et d’accès à la justice, 
l’un des piliers de la nouvelle gouvernance 

environnementale. Il est garanti, au plan 
international, communautaire et interne, par 
plusieurs textes dont la portée juridique reste 
encore à préciser. 
 

1 - Les sources du principe 

de participation du public 
 

Trois grands textes consacrent le principe de 
participation du public en matière 
environnementale. 
 

1.1/ La convention d’Aarhus du 25 juin 1998 

sur l’accès à l’information, la participation du public 
au processus décisionnel et l’accès à la justice en 
matière d’environnement. 
 
La convention d’Aarhus prévoit trois régimes de 
participation du public selon le type de décision 
concernée. L’article 6 de la convention vise les 

activités particulières : la participation du public est 
obligatoire pour les activités énumérées à 
l’annexe I (secteurs de l’énergie, de la production et 
transformation de métaux, des industries minérale, 
chimique…) et facultative, laissée à l’appréciation 
des Etats, pour les activités non inscrites et 
susceptibles d’avoir un effet important sur 
l’environnement. L’article 7 prévoit une 
participation aux plans, programmes et politiques 
relatifs à l’environnement. L’article 8 concerne 
l’élaboration de dispositions règlementaires et/ou 
d’instruments normatifs juridiquement 
contraignants d’application générale. La convention 
d’Aarhus consacre par ailleurs, à son article 9, un 
droit d’accès à la justice en matière 
d’environnement.  
 
Le juge administratif s’est prononcé sur l’effet 
juridique de la convention d’Aarhus, en faisant 
application des principes généraux dégagés par 
l’arrêt de Section GISTI du 23 avril 1997. Seules 
certaines exigences (§ 2, 3 et 7 de l’article 6) 
produisent des effets directs en droit interne. Les 
stipulations de l’article 6 paragraphes 4, 6, 8, 9 et 
des articles 7 et 8 de la convention ne créent des 
obligations qu’entre les Etats parties et ne sont pas 
directement invocables par les particuliers devant 
les juridictions nationales (CE, 6 juin 2007, 
Commune de Groslay, n° 292942). 
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1.2/ La directive du Conseil du 27 juin 1985 
concernant l’évaluation des incidences de certains 
projets publics et privés sur l’environnement.  
 
Ce texte a été modifié par la directive du 

Parlement européen et du Conseil du 26 mai 2003 
prévoyant la participation du public lors de 
l’élaboration de certains plans et programmes 
relatifs à l’environnement, en vue de prendre en 
compte en droit communautaire la Convention 
d’Aarhus, ratifiée par l’Union Européenne. 
 
Comme toute directive, elle est invocable par les 
particuliers devant le juge administratif. En vertu de 
la décision d’Assemblée Mme Perreux du 30 
octobre 2009 « tout justiciable peut se prévaloir, à 
l’appui d’un recours dirigé contre un acte 
administratif non réglementaire, des dispositions 
précises et inconditionnelles d’une directive, 
lorsque l’Etat n’a pas pris, dans les délais impartis 
par celle-ci, les mesures de transposition 
nécessaires ». 
 

1.3/ La Charte de l’environnement de 2004  

 

L’article 7 de la Charte dispose que : « Toute 

personne a le droit, dans les conditions et les 

limites définies par la loi, d’accéder aux 

informations relatives à l’environnement détenues 

par les autorités publiques et de participer à 

l’élaboration des décisions publiques ayant une 

incidence sur l’environnement ». La Charte élève 
ainsi au rang constitutionnel le principe de 
participation du public, qui était déjà consacré en 
droit interne par l’article L. 110-1 du code de 
l’environnement. 
 
Par la décision Commune d’Annecy du 3 octobre 
2008, le Conseil d’Etat a jugé, précisément à propos 
de l’article 7 de la Charte, que « ces dernières 
dispositions, comme l’ensemble des droits et 
devoirs définis dans la Charte de l’environnement, 
et à l’instar de toutes celles qui procèdent du 
Préambule de la Constitution, ont valeur 
constitutionnelle ; qu’elles s’imposent aux pouvoirs 
publics et aux autorités administratives dans leurs 
domaines de compétence respectifs ».  
 
La répartition des compétences entre loi et 
règlement en matière de participation du public est 
également précisée par cette décision, qui reprend 
les termes de la décision du Conseil constitutionnel 
OGM du 19 juin 2008 : la Charte réserve au seul 
législateur le soin de préciser les conditions et 
limites dans lesquelles doit s’exercer le droit de 
participer à l’élaboration des décisions publiques 
environnementales. Le pouvoir réglementaire n’est 
désormais compétent, dans le champ d’application 
de l’article 7 de la Charte,  que pour prendre les 
mesures d’application de dispositions législatives.     
 

 

 

 

2 - Les exigences résultant 

du principe de participation 

du public 
 
Pour donner une portée effective à ce principe, il 
convient de se demander quelles exigences 
minimales en résultent en matière de participation. 
Sachant que les textes sont plus ou moins précis, il 
appartiendra aux juges – européen, constitutionnel 
ou administratif – de dégager le contenu de ces 
exigences. On regroupera les principales questions 
posées par l’application de ces textes autour de 
cinq points. 
 
Pour quels projets ? 

S’agissant du champ d’application de la 
participation, les textes imposent une participation 
obligatoire ou facultative selon la nature de 
l’activité en cause pour la convention d’Aarhus, ou 
selon que le projet est ou non soumis à évaluation 
pour la directive. L’article 7 de la Charte se réfère 
pour sa part à la notion de « décision publique 
ayant une incidence sur l’environnement ». Les 
frontières exactes de l’exigence de participation ne 
manqueront pas de susciter des interrogations.  
 
Qui ? 

Que faut-il entendre par le terme « public » ? En 
première approche, il désigne toute personne 
physique ou morale touchée ou qui risque d’être 
touchée par une décision prise en matière 
d’environnement. Faut-il distinguer deux notions 
de « public » et de « public concerné », plus 
restrictive, seul le public « concerné » étant invité à 
participer de manière effective au processus 
décisionnel selon l’article 6 de la directive ? 
Comment apprécier les nouvelles dispositions 
issues de la loi Grenelle II visant à encadrer la 
définition des critères de représentativité des 
acteurs environnementaux en matière de 
participation (art. L. 141-3 du code de 
l’environnement) au regard des notions de public 
et de public concerné ? 
 
Comment ? 

Les modalités de la participation sont variables 
selon les procédures mises en place. Le public peut 
être consulté à travers des procédures de débat 
public, de concertation, de l’enquête publique, ou 
encore de simple mise à disposition. Y a-t-il des 
exigences minimales quant à ces modalités de 
concertation ?  
 
Quand ? 

Le moment de la consultation fait l’objet de 
précisions dans les textes. L’article 6§4 de la 
Convention d’Aarhus prévoit que « la participation 

du public commence au début de la procédure, 

c’est-à-dire lorsque toutes les options et solutions 

sont encore possibles et que le public peut exercer 

une réelle influence ». Selon le guide de 
l’application de la convention d’Aarhus, la 
participation intervient lorsque : « l’autorité 
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publique doit encore en être à l’étape du 

rassemblement et du traitement des informations 

et être prête à se laisser convaincre par les 

membres du public de changer de position ou 

d’avis ».  La directive du 25 juin 1985  prévoit  à son 
article 6 une participation « lorsque toutes les 

options sont envisageables ». Quelle portée 
donner à ces dispositions ? 
 
Quelle sanction ? 

Quelle doit être la sanction d’un défaut de 
consultation du public ? L’exigence de participation 
est en principe considérée comme une formalité 
substantielle, qui, en cas de méconnaissance, 
entraîne l’annulation de la décision administrative 
(CE, 6 juin 2007, Association Le réseau sortir du 

nucléaire, n° 292386). � 
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